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La structure des articles dans les dictionnaires de marine 
français du XVIIIe siècle

Jacques François

1. Quelques termes de lexicographie : ARTICLE, ENTRÉE, MACROSTRUCTURE, MI-
CROSTRUCTURE et NOMENCLATURE

Comme tous les dictionnaires de la langue française, mais avec un certain retard, les dic-
tionnaires de marine ont adopté progressivement, à partir du XIXe siècle, un format stan-
dard calqué sur celui des dictionnaires de langue. Afin de décrire plus précisément en quoi 
les dictionnaires du XVIIIe siècle s’en écartent, il est nécessaire d’introduire et de définir 
quelques termes techniques (les définitions qui suivent s’inspirent de celles du Dictionnaire 
de lexicologie française de H. et J. Tournier, Ellipses, 2009).

Le premier souci d’un lexicographe – qu’il s’agisse de la fabrication d’un dictionnaire de 
langue générale ou de langue de spécialité – est d’établir la liste des mots qu’il entend 
inventorier, définir et illustrer, ce qui constitue la NOMENCLATURE du dictionnaire. Les 
« mots » à inventorier peuvent être 

• simples (à l’écrit une chaîne de caractères que n’interrompt ni blanc ni tiret, ex. arti-
mon), ou

• composés, cette composition étant fixée par un ou plusieurs tirets, avec des pratiques 
fluctuantes ; ainsi cap de mouton est écrit sans tiret dans les dictionnaires de marine du 
18e siècle, mais le PETIT ROBERT (2009) écrit cap-de-mouton pour indiquer clairement 
qu’il s’agit d’une expression figée, ce que les lexicologues appellent un POLYLEXÈME.

En général les mots simples sont traités comme des VEDETTES (ou adresses). La termi-
nologie n’est pas rigoureusement fixée, le mot-vedette étant également appelé ARTICLE 
ou ENTRÉE. Je propose de réserver le terme ENTRÉE à un pavé typographique simple 
limité à une définition du mot-vedette et une ou plusieurs illustrations (éventuellement 
enrichies d’un commentaire) et le terme ARTICLE à un pavé typographique structuré 
subdivisé en différentes entrées comportant chacune définition et illustration(s). Dans la 
pratique lexicographique moderne, les mots-vedettes composés introduisent généralement 
des entrées distinctes dans le cadre d’un pavé typographique structuré. Mais, particulière-
ment pour les mots du type N1-N2, cela pose le problème du rattachement de la vedette 
[N1-N2] soit à N1, soit à N2.

Ainsi cap-de-mouton (ou cap de mouton) peut en principe compléter l’article cap ou 
l’article mouton. Le français étant une langue à ordre déterminé-déterminant, de-mouton 
joue dans le mot composé le rôle de déterminant et cap celui de déterminé, il est donc 
logique de rattacher le mot composé à ce premier constituant, le cap-de-mouton étant un 
type particulier de cap (dans le sens de « tête », comme dans la tournure de pied en cap). 
Par ailleurs, si cap-de-mouton était intégré au pavé typographique de mouton ou disposé à 
la suite de mouton, il serait nécessaire de prévoir un renvoi dans ou après l’article cap du 
type « cap-de-mouton  voir mouton », ce qui serait malcommode.

La NOMENCLATURE est donc constituée primairement des mot-vedettes, têtes d’AR-
TICLE, et secondairement des mots composés, têtes d’ENTRÉE lexicale, elles-mêmes 
composantes d’un article. L’ensemble des pavés typographiques, simples ou structurés, 
constitue la MACROSTRUCTURE du dictionnaire. L’organisation d’un pavé typographique 
constitue sa MICROSTRUCTURE. 

Macrostructure et microstructure entretiennent un rapport de vases communicants : 
si un mot composé est intégré au bloc typographique de l’un de ses deux composants 
(par ex. cap-de-mouton intégré à l’article cap), la microstructure de l’article est enrichie 
et la macrostructure du dictionnaire est appauvrie (la nomenclature primaire diminue) 
; inversement si un mot composé est introduit comme une vedette avec son pavé typo-
graphique propre, la microstructure de l’article du premier composant est appauvrie et la 



2

macrostructure du dictionnaire est enrichie.

Globalement les dictionnaires français de marine du 
XVIIIe siècle sont dénués d’articles structurés, leur macrostruc-
ture se compose d’une quantité importante de pavés simples, 
un pour chacun des sens du mot-vedette et un par mot composé 
(et par composé de composé, comme cap de mouton de marti-
net). Leur évolution entre le XVIIIe et le XIXe siècle est caracté-
risée par une intégration progressive des différents sens et des 
mots composés, c'est ce que je me propose d’illustrer.

2. Types de dictionnaires à l’âge classique

Les auteurs des premiers dictionnaires de la langue française 
n’ont pas attendu l’apparition de véritables dictionnaires de 
marine (en premier, le Dictionnaire des termes propres de ma-
rine de Desroches publié en 1687) pour introduire au moins les 
termes les plus courants et en fournir des définitions précises, 
par exemple :

 Jean Nicot, Le Thresor de la langue francoyse (1606) :

À la fin du XVIIe siècle, Furetière est le premier à fournir des articles rigoureusement 
structurés. Ainsi pour la vedette frégate, il fournit successivement une définition large, 
une localisation, une définition étroite, une spécification (la frégate légère) et des usages 
(navigation à voile ou à rames, accueil des vaisseaux dans les ports, voir page suivante).

Cependant, cet article de Furetière ne fournit pas d’exemples, contrairement à la pre-
mière édition, quatre ans plus tard, du Dictionnaire de l’Académie française, lequel définit 
en revanche une frégate de manière rudimentaire. Le premier article relève plutôt d’une 
vision ENCYCLOPÉDIQUE et le second d’une vision LINGUISTIQUE.

 Antoine Furetière, Dictionnaire universel (1690) :

 Illustration de cap de mouton (Jal, 1848, p. 403)

Fregate, C’est une espece de vaisseau de mer long et armé, moindre que le Brigantin, qu’on 
meine ordinairement à la suite des Galeres, pour envoyer descouvrir et porter nouvelles en 
diligence çà et là, dont aucuns le rendent par Celox, f. penac. Est la seconde espece de vais-
seau de bas bord à bancs et avirons, plus grand que la Falouque: Car elle est de huit à neuf 
bancs de chasque bande ou costé, à un aviron et rameur pour banc, et moindre que le Bri-
gantin, Aphractum. Duquel mot il semble estre tiré, dont l’usage estoit familier aux Rhodiens.
Cicer. lib. 5. ad Attic. Epist. 11.

 définition large

 localisation

 définition étroite

 spécification

 usages
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 Dictionnaire de l’Académie française, 1re édition (1694) :

Trois quarts de siècle plus tard, la 4e édition du même dictionnaire adjoint le sens orni-
thologique de frégate sous la forme d’un second pavé typographique.

 Dictionnaire de l’Académie française, 4e édition (1762) :

Il faut attendre le Littré un siècle plus tard pour que la disposition moderne des articles 
lexicographiques se mette en place, avec des entrées numérotées qui constituent un pavé 
structuré. La 1re entrée fournit le sens le plus ancien, la 2e introduit la frégate légère évo-
quée par Furetière, la 3e le sens moderne avec le composé frégate d’avis. Littré connaît 
bien les dictionnaires de marine de son temps, car cette entrée fait référence au Glossaire 
nautique d’Augustin Jal (1848) et au Dictionnaire de marine du vice-amiral Willaumez 
(1820). Enfin la 4e entrée introduit le sens « oiseau de mer » avec une citation qui permet 
de comprendre la métaphore à l’origine de la dérivation de sens « … la frégate a donné son 
nom à l’oiseau… »).

 Émile Littré, Dictionnaire de la langue française (1872-1877) :

FREGATE. s. f. Sorte de vaisseau de haut bord, moindre & plus leger que les grands 
vaisseaux. Armer une fregate. equipper une fregate. Capitaine de fregate. monter 
une fregate.

FREGATE. s. f. Sorte de vaisseau de haut bord, moindre & plus leger que les grands 
vaisseaux. Armer une fregate. equipper une fregate. Capitaine de fregate. monter 
une fregate.

FRÉGATE. s. f. Oiseau de mer, ainsi nommé, parce que son vol est très-rapide. Il a sept 
ou huit pieds d’envergure. Il s’avance fort loin sur la mer, & il s’élève très-haut ; 
cependant il apperçoit toujours les poissons volants, & dès qu’ils paroissent au-des-
sus de l’eau, l’oiseau s’abaisse précipitamment pour les enlever avec le bec ou les 
serres.

FRÉGATE (fré-ga-t’) s. f.
1. Anciennement, très petit bâtiment à rames, usité dans la Méditerranée, quelquefois 

ponté, plus ordinairement découvert  On a dit fragate. Nous fusmes deux jours 
à l’entour tantost avançant, tantost reculant jusques à ce que nous resolumes de 
prendre la fragate ou caïque de nostre vaisseau, pour nous porter à Jaffa, Relation 
journ. du voyage de Levant, faict et descrit par Beauveau, Nancy, 1619, dans JAL.

2. Frégate légère, nom donné aux premières transformations de la frégate en vaisseau 
de guerre (vers 1660).

3. Aujourd’hui, bâtiment de guerre qui, pour la force, vient après les vaisseaux de ligne, 
le plus grand des navires de guerre à une seule batterie.  SEIGNELAY, à de Seuil, 
31 oct. 1678, dans JAL : À l’égard de la Mutine, puisque le capitaine qui l’a montée 
n’a point rencontré de frégate à qui il n’ait gagné le vent, il faut qu’elle serve de 
modèle pour les frégates qui seront bâties à l’avenir  WILLAUMEZ, Dict. Frégate.: 
Par le nom de frégate on entendait un bâtiment d’une marche supérieure, et de là on 
disait de tout autre bâtiment dont la marche était rapide, qu’il marchait comme une 
frégate ; depuis longtemps les vaisseaux marchent mieux que les frégates  Frégate 
d’avis, petit navire qui porte des paquets et des ordres à l’armée, et qui sert aussi à 
aller reconnaître les vaisseaux.

4. Oiseau de mer des tropiques, qui vole fort loin des terres  BUFF., Ois. t. XVI, p. 
152, dans POUGENS : Le meilleur voilier, le plus vite de nos vaisseaux, la frégate, a 
donné son nom à l’oiseau qui vole le plus rapidement et le plus constamment sur les 
mers.
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En marge de ces dictionnaires de langue, paraissent à la fin du XVIIe siècle deux dic-
tionnaires scientifiques et techniques, d’abord le Dictionnaire de mathématiques (couvrant 
en réalité de nombreux domaines scientifiques avec les mathématiques comme commun 
dénominateur) de Jacques Ozanam en 1691, puis le Dictionnaire des arts et des sciences 
de Thomas Corneille qui paraît en deux tomes en 1694 comme complément à la 1ère édition 
du Dictionnaire de l’Académie (lui aussi en deux volumes). Ces dictionnaires vont jouer un 
rôle d’intermédiaire entre les dictionnaires de langue et ceux de spécialité, en particulier 
pour le vocabulaire de marine celui de Nicolas Aubin en 1702. En 1762, pour la 4e édition 
du Dictionnaire de l’Académie, les deux composantes de 1694 sont réunies en un seul dic-
tionnaire, linguistique et encyclopédique (cf. Figure ci-dessous).

3. Micro- et macrostructure de trois dictionnaires de marine du XVIIIe siècle

  Nicolas AUBIN, Dictionnaire de marine, contenant les termes de la navigation 
et de l’architecture navale (1702)

Aubin était un pasteur de l’Église réformée réfugié en Hollande puis à Londres à la suite de 
la révocation de l’Édit de Nantes. Son dictionnaire a été édité à Amsterdam et l’auteur y a 
fourni la traduction de tous les termes en hollandais. Cela n’est pas seulement dû au lieu 
d’édition mais surtout à la suprématie des Provinces Unies dans la construction navale et à 
sa place éminente dans le commerce maritime.

En consultant l’extrait du dictionnaire d’Aubin concernant les emplois de cap et de ses 
composés, on constate que les normes de présentation des entrées lexicales des mots 
composés, des locutions et des collocations ne sont pas encore fixées. Il n’y a pas d’article 
structuré, seulement une succession de brefs pavés typographiques tels que la vedette  
cap seul (en majuscules), les articles suivants ayant pour vedette cap en combinaison avec 
par exemple porter, avoir, doubler, etc.
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Ensemble des articles CAP dans le Dictionnaire de marine de Nicolas Aubin (1702) :
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Cap est d’abord défini dans son sens naval, ce qui se comprend pour un dictionnaire de 
marine, même si le sens géographique qui ouvre la colonne de droite (p. 5) est premier. 
Dans les deux cas, ce sont surtout des constructions verbales qui sont répertoriées dans 
le désordre (porter / mettre / avoir le cap + direction pour le cap du navire ; doubler le 
cap pour le promontoire). Viennent ensuite les noms composés cap de mouton (sous-spé-
cifié en cap de mouton de martinet / à croc) et cap de more. La partie encyclopédique de 
l’article est marquée par des guillemets à gauche.

La reproduction ci-dessous des deux pages 164-165 du dictionnaire d’Aubin permet de 
constater que les limites de ce qui concerne la vedette cap y sont très difficiles à repérer.
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	Alexandre SAVÉRIEN, Dictionnaire historique, théorique et pratique de marine 
(1758)

Un demi-siècle plus tard, l’ensemble des articles cap (p. 8) est bien mieux structuré dans 
le dictionnaire (monolingue) de Savérien.

Le partage entre la macrostructure du dictionnaire et la microstructure des articles est 
plus pertinent : l’ensemble des articles, c’est-à-dire des pavés typographiques concernant 
la vedette cap, se subdivise en deux articles principaux pour les deux sens de la vedette (1. 
avant du vaisseau, 2. promontoire) moyennant l’intégration des locutions et des colloca-
tions dans ces deux articles (par ex. pour 1 : porter / avoir le cap à terre ou au large, avoir 
le cap à marée, porter le cap au vent ; pour 2 : Cap de Finistère, Cap de bonne Espérance, 
doubler un cap). Les vedettes dérivées continuent à constituer des articles indépendants.

Cependant, contrairement au dictionnaire d’Aubin, les considérations encyclopédiques ne 
sont pas clairement distinctes des indications linguistiques (ex. colonne de droite : « Ce 
passage demande quelques attentions… »).

Le groupe d’articles présente une particularité typographique qui permet un repérage 
plus aisé que dans le dictionnaire d’Aubin. Dans celui-ci la vedette primaire cap (dans cha-
cun de ses deux sens, nautique et géographique) et les vedettes secondaires porter (le 
cap), doubler (le cap), etc. figurent toutes en caractères majuscules. Chez Savérien, en 
revanche, seule la vedette primaire (et dans son premier sens, toujours nautique) figure en 
majuscules, tandis que les vedettes secondaires se présentent en petites capitales. L’effet 
visuel est efficace pour le lecteur entraîné.

On peut s’en assurer (p. 9-10) en observant les pages originales (p. 202-204) : CAP et 
ses vedettes secondaires sont compris entre CANTINE (p. 203) et CAPACITÉ D’UN VAIS-
SEAU, vedettes primaires présentées en majuscules.
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Ensemble des articles CAP dans le dictionnaire de Savérien (1758) :
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 Charles ROMME, Dictionnaire de la marine françoise, 1792

Les articles du dictionnaire de Romme, publié 34 ans après celui de Savérien, présentent 
une microstructure compacte avec des entrées numérotées dans un seul et même bloc 
typographique. L’article CAP présente cinq entrées (encadrées, cf. page suivante) :

Comme antérieurement dans le dictionnaire d’Aubin, les articles sont enrichis d’une tra-
duction, cependant celles-ci ne sont non plus en hollandais, mais en anglais, ce qui atteste 
la place croissante de la marine britannique. Pour la première fois, le sens géographique 
(promontoire, entrée 1) passe avant le sens nautique (direction de la proue, entrée 2). 
Apparaissent également un nouveau mot composé (cap de compas, entrée 3) et un nouvel 
emploi (chefs d’ouvriers, quarterman, entrée 4).

1°. C’est le nom qu’on donne à des pointes de terre qui se prolongent vers la mer en 
conservant une élévation plus ou moins grande au-dessus de sa surface (…)

2°. Les marins donnent aussi le nom de cap head of a ship à la proue du vaisseau où ils 
sont embarqués, & lorsqu’ils sont en mer (…)

3°. Comme l’aiguille aimantée des boussoles dont on fait usage à la mer, sert à diriger 
la proue d’un vaisseau, la boëte porte intérieurement sur ses parois deux traits ver-
ticaux & distincts qu’on nom caps de compas (…)

4°. Des chefs d’ouvriers, certains conducteurs de forçats, portent aussi le nom de caps 
quartermen.

5°. Parmi les objets qui composent le gréement d’un vaisseau, il y a des caps de mou-
ton, qui sont des blocs de bois dont la forme est celle d’une sphere applatie & dont 
le diametre est celui d’une grosse poulie. Chaque cap de mouton, dead eye,  (…).
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L’organisation interne des entrées n’est pas de la forme habituelle, la définition étant 
remplacée (à l’exception de l’entrée 1) par une introduction qui débouche sur la désigna-
tion. On trouvera p. 13 l’article unifié CAP et p. 14-15 un aperçu de la disposition de cet 
article dans les p. 129-130.
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4. Les noms composés mentionnés dans les trois dictionnaires 

Les trois dictionnaires d’Aubin (1702), de Savérien (1758) et de Romme (1792) men-
tionnent différents mot composés à partir de la tête lexicale CAP. Ces mots composés sont 
tous des formations analogiques, à partir non pas du sens nautique qui a un caractère abs-
trait (la direction du navire déterminée à partir de l’observation de sa proue), mais du sens 
géographique, lequel est lui-même une spécification du sens de base de cap : la tête. La 
disparition entre Aubin-Savérien et Romme des variantes du cap de mouton (~ de martinet 
/ ~ à croc / ~ à l’étai) et l’apparition du cap de compas révèlent l’évolution des techniques. 
L’essentiel n’est plus l’accastillage, mais le calcul de la marche du navire.

terme composé

A
ub

in
 

17
02

S
av

ér
ie

n 
17

58

Ro
m

m
e 

17
92

cap de mouton   

cap de mouton de martinet  

cap de mouton à croc  

cap de mouton à l’étai  moques de trélingage 

cap de more  chouquet 

cap de moue  chouquet 

cap de compas 

5. L’article CAP dans trois dictionnaires généraux actuels

Il est intéressant de comparer les options des auteurs des dictionnaires de marine du 
XIXe siècle en matière de macrostructure du dictionnaire et de microstructure des articles 
avec celles de trois des principaux dictionnaires de langue du XXIe siècle, le Petit Robert 
(éd. 2009), le Grand Robert (éd. 2005) et le Trésor de la Langue Française (TLF, en ligne, 
CNRTL).

Le Petit Robert a un seul article CAP avec une entrée archaïque (Vx) et deux entrées 
modernes (géographique et nautique). Le Grand Robert traite la première entrée du Petit 
Robert comme un article homonymique (1. Cap) et les deux entrées modernes comme un 
second article homonyme (2. Cap). L’idée sous-jacente à ce découpage original est que le 
sens de « tête » n’est plus accessible aux francophones d’aujourdhui. Comme cap-de-mou-
ton véhicule ce sens, ce mot composé figure dans le premier article et non dans l’entrée 
nautique (2. Cap II). De son côté, le TLF a opté pour trois articles homonymes, CAP1 
( tête, curieusement inaccessible en ligne), CAP2 (acceptions nautique et aéronautique)  
et CAP3 (acception géographique).
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 Petit Robert (2009, éd. électronique) :

CAP [kap] nom masculin

ÉTYM. XIIIe ◊ mot de l›ancien occitan “tête”, latin caput. Famille étymologique ⇨ chef.

I. Vx Tete. ➙ chef.

t Mod. Loc. De pied en cap [dəpjetãkap] : des pieds à la tête. ➙ 1. complètement. Armés de 
pied en cap.

II.

1. (1387) Pointe de terre qui s’avance dans la mer. ➙ bec, pointe, promontoire. Le cap de Bonne-
Espérance, le cap Horn. Dépasser, doubler, franchir un cap. L’Europe est « un petit cap du 
continent asiatique » (Valéry).

2. Loc. fig. Franchir, passer, dépasser un cap, une certaine limite (comportant l’idée de difficulté). 
Elle « pouvait avoir dépassé le cap de la trentaine […] que les femmes ont une si naïve répu-
gnance à franchir » (Gautier).

Absolt Il a maintenant passé le cap.

t Franchir, doubler le cap de (avec un nom de nombre), une etape, un palier (en vue d’un objectif 
déterminé). L’entreprise a dépassé le cap des mille employés.

3. Direction d’un navire, d’un avion. Mettre le cap sur : se diriger vers. Changer de cap, de direction. 
Tenir son cap. Fig. Tenir, maintenir le cap : ne pas changer de stratégie, d’objectif.

t Cap magnétique : angle que fait la direction (d’un avion) avec le nord magnétique.

 Grand Robert (2005, éd.électronique, 2 articles homonymes, hors citations) :

1. cap [kap] n. m. 

ÉTYM. xiiie; anc. provençal cap « tête »; lat. caput.

 1  Vx. Tête.  Chef. — a Loc. (Vx). Se trouver cap à cap avec qqn (→ Tête* à tête). — Mod. 
a Armé (→ Armer, cit. 19), habillé de pied en cap, des pieds à la tête, entièrement. è Pied 
(cit. 33.1).  1      2  

 Cap de Dious : juron gascon. 

 2  Cheval cap de more : cheval dont la tête et les extrémités des membres sont noires ( Cave-
cé).

 3  Mar. anc. | Cap-de-mouton : bloc de bois de forme ronde et percé de trous dans lesquels 
passent des rides pour tendre les haubans.  Ridoir. | Des caps-de-moutons.

2. cap [kap] n. m. 

ÉTYM. 1392; emploi spécialisé et métaphorique de 1. cap « tête ».

 I   

 1  Pointe de terre souvent élevée qui s›avance dans la mer. è Bec, pointe, promontoire. | Le cap 
de Bonne Espérance. | Le cap Horn. | Dépasser, doubler, franchir un cap (→ Battre, cit. 39).   
1      2      3      4  
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 Par plaisanterie (la cit. 5 est tirée de la célèbre «  tirade des nez  » du Cyrano de Rostand) :   5 

 2  a Loc. fig. Franchir, passer, dépasser un cap : aller au-delà d’une certaine limite, d’un point plus 
ou moins redoutable. | Passer le cap des élections sans encombre.  6  

 b Doubler le cap des tempêtes : échapper à un péril, à des ennuis et retrouver le calme, la tran-
quillité.    7 

 Absolt. | Il a maintenant passé le cap. — Franchir, doubler le cap de (avec un nom de nombre), 
une étape, un palier (en vue d’un objectif déterminé). | L’entreprise a dépassé le cap des cent 
mille employés.

 II  (1529). Mar. Point d’orientation vers lequel un navire se dirige. | Mettre (le) cap sur.. : se diriger 
vers… — Mar. | Cap vrai, mesuré sur la carte. | Cap compas, établi en tenant compte de la déclinai-
son et de la variation (c’est le cap donné à l’homme de barre). 

 a  Loc. Faire cap sur… : se diriger sur… | Mettre le cap au large : s’éloigner. a Virer cap pour cap : 
adopter la direction opposée à celle que l’on suivait. a Changer de cap, de direction (è Déroute-
ment); fig., modifier son comportement, et, spécialt, sa ligne politique. | « La politique française 
change ouvertement de cap en se réclamant de nouveau de la seule puissance nationale » (le 
Monde, 31 mars 1966).

 Aéron. Angle que forme la route suivie par l’avion et la direction du nord. | Cap magnétique. 
| Cap au compas, cap compas (➙ ci-dessus, mar.). — Tenir le (son) cap.   8 

 a  Loc. fig. Mettre le cap sur, vers… : se diriger vers…   9 

 b Fig. Ne plus savoir où mettre le cap : hésiter, ne plus savoir quelle conduite adopter.

 Trésor de la Langue Française :
 ( http://www.cnrtl.fr/definition/cap)

CAP2, subst. masc.

A.− MARINE

1. Direction de l’avant (c’est-à-dire de la tête) du navire vers un point quelconque. Mettre le cap 
sur. Se diriger vers :[1]

− Virer cap pour cap. Prendre une direction opposée à celle qu’on suivait (Ac. 1878-1932).

− Loc. fig. [Le suj. désigne une pers. ou un groupe de pers.] Mettre le cap sur. Se diriger vers, aller 
voir. Changer de cap.Prendre une nouvelle direction ; [dans le domaine de la pol.] modifier la ligne 
politique jusqu’alors suivie : [2]

2. P. méton. Avant du navire dirigé sur un point. Présenter le cap à terre (cf. Verne, L’Île mysté-
rieuse, 1874, p. 407).

B.− AÉRON. Angle que forme la route suivie par l’avion et la direction du nord. Cap magnétique, cap 
au compas, cap géographique ou vrai (cf. a.-B. DuVal, l. HeBrarD, TraiTé praTique de nav. aérienne, 1928) 
:[3]

Prononc. et Orth. : [kap]. Ds Ac. 1835-1932. Homon. cape. Étymol. et Hist. 1529 mar. (J. Parmen-
tier, J. du voyage ... ds Jal : nous mismes le Cap au sud-sud-est). Empr. à l’a. prov. cap au sens de 
« extrémité ».
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CAP3, subst.masc.

A.− GÉOGR. Pointe de terre souvent élevée qui s’avance dans la mer : [1]

SYNT. Doubler un cap ; un cap avancé; à la pointe du cap ; [désignant un lieu géogr.] le cap des 
tempêtes, le cap de Bonne-Espérance, le cap Horn.

− P. anal. : [2]

B.− P. métaph.

1. [En tant que point extrême d’une chose concr. ou abstr.] C’est [le nez de Cyrano] un roc !... C’est 
un pic... C’est un cap ! / Que dis-je, c’est un cap ?... C’est une péninsule ! (e. rostanD, Cyrano de Ber-
geraC,1898, i, 4, P. 42) : [3]

2. [en antéPosition exPressiVe] : [4]

− Loc. fig. [Suivi d’un adj., ou, le plus souvent, d’un compl. déterminatif introduit par de] Étape 
décisive, voire redoutable. (Dé)passer le cap de la trentaine (absol. doubler le cap) ; passer un certain 
cap. Franchir victorieusement le cap, si dangereux (...), des examens (CenDrars, Le LoTissemenT du CieL, 
1949, p. 55) : [5]

Prononc. et Orth. : [kap]. Ds Ac. 1694-1932. Homon. cape. Étymol. et Hist. Ca 1392 géogr. (Jean 
D’arras, Mélusine,éd. L. Stouff, p. 131 : le cap Saint-Andrieu). V. cap2 (cf. xiVes., Elucidari : caps de rocas 
ds rayn.). 

6. La micro- et macrostructure des six dictionnaires : cinq options différentes

Le tableau ci-après dispose dans la moitié supérieure les trois dictionnaires de marine exa-
minés dans les sections 3-4 et dans la moitié inférieure les trois dictionnaires de langues 
évoqués dans la section 5. 

Au total, ils représentent cinq options différentes :

1. Une succession d’entrées autonomes sans marquage typographique du changement 
de vedette  Aubin

2. Deux articles pour cap seul (sens nautique et sens géographique) et cinq articles 
réservés aux mots composés  Savérien

3. Deux articles homonymes, le premier pour le sens archaïque de « tête », le second 
regroupant les deux sens nautique et géographique  Grand Robert

4. Trois articles homonymes, le premier comme dans le Grand Robert pour le sens de 
« tête », le second pour le sens nautique et le troisième pour le sens géographique  
TLF

5. Un seul article unifié (y compris les composés)  Romme (1792) et Petit Robert 
(2009).

L’option 5 est dite « polysémique », c’est-à-dire que le lexicographe suppose que le 
lecteur saura reconnaître des relations de dérivation sémantique, en l’occurrence pour la 
vedette CAP, selon Romme : 

cap  promontoire

   direction du navire

    chef d’ouvriers

et selon le Petit Robert :

cap  tête

   promontoire 

    direction du navire
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Ces deux articles unifiés ont un trait essentiel en commun. En accord avec le Grand 
Robert (entrées 2.1 et 2.2), mais en désaccord avec Aubin, Savérien et le TLF (articles 
homonymes 2 et 3) ils présentent le sens nautique comme dérivé du sens géographique : 
promontoire  direction du navire.

Concernant la dérivation inverse selon le TLF, (direction du navire  promontoire) elle 
est difficilement compréhensible pour une double raison : le sens concret géographique 
est logiquement préalable au sens abstrait nautique et historiquement CAP3 est attesté à 
partir de 1392 et CAP2 seulement à partir de 1522. Toutefois il faut noter que, s’agissant 
de deux articles homonymes, leur ordre est moins significatifs que celui de deux entrées 
d’un même article (comme dans le Grand Robert).

En revanche, pour les premiers dictionnaires de marine (Aubin et Savérien), l’ordre 
adopté est certainement en rapport avec les intérêts dominants des navigateurs (même si 
le contournement d’un cap était certrainement une entreprise fréquente et occasionnelle-
ment périlleuse).

Mise en évidence de la macrostructure analogue du Dictionnaire de marine de Romme 
(1792) et du Petit Robert (CD 2009) : 

un seul article unifié contrairement aux options de dégroupement des quatre 
autres dictionnaires examinés

TYPE DICTIONNAIRE STRUCTURES

dictionnaires 

de marine 

du 18e siècle

Aubin (1702)

entrées autonomes, faible visibilité, change-
ment de vedette en majuscules, ex. 

CAP (…)  PORTER le cap (…)

Savérien (1758)

CAP : avant du vaisseau (1 article)

CAP : promontoire (1 article)

CAP de N (4 entrées ou articles)
Romme (1792) CAP : 1 seul article

dictionnaires 

généraux 

du 21e siècle

Petit Robert (2009, CD) CAP : 1 seul article

Grand Robert (2005, CD)

1CAP : Vx. Tête (dégroupement justifié par 
cap-de-mouton)

2CAP : I. Pointe de terre vs. II. Point d’orien-
tation vers lequel un navire se 
dirige

TLF (en ligne)

CAP1 : Tête

CAP2 : Direction de l’avant du navire

CAP3 : Pointe de terre

cf. Savérien, mais mots composés intégrés


